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Programme régional pour la transmission en 
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« POINT INFORMATION TRANSMISSION » 
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Pour faciliter la lecture du cahier des charges, il est retenu l'expression « porteur de projet » qui 

désigne les agricultrices et les agriculteurs ayant un projet de cessation d’activité et de 

transmission de leurs moyens de production. 

 

1. Introduction 
 
Dans chaque département, une « porte d'entrée unique » est chargée d'accueillir, d’informer et de 
coordonner l'accompagnement de proximité de toutes celles et ceux qui souhaitent préparer la 
cessation de leur activité agricole et transmettre leur exploitation. Cette porte d’entrée unique est le 
« Point Information Transmission (PIT) » départemental. 
La labellisation du PIT par le Préfet de région et le Président de la Région Grand Est a pour finalité 
de faciliter l'action collective concertée à l'échelle régionale en cohérence avec le comité régional 
de l'Installation et de la Transmission (CRIT) tout en préservant la dynamique de proximité des 
opérateurs locaux et en accompagnant toutes les personnes porteuses d'un projet de transmission 
d’exploitation agricole. 
L'organisation et le fonctionnement du PIT répondent au présent cahier des charges en vue 
d'apporter aux futurs cédants l'information sur les étapes de la transmission, de les orienter vers 
les organismes d'appui adaptés à leurs besoins et à l'avancée de leur projet et d’inciter à 
transmettre à un candidat à l’installation. 
 
 

2. Textes de référence 
 

• Programme régional pour la transmission en faveur de l’installation en agriculture, validé en 
CRIT Grand Est le 25 mars 2019, 

• Instruction technique DGPE/SDC/2018-613 du 14/08/2018 portant sur la gestion et la mise 
en œuvre du programme pour l'accompagnement et la transmission en agriculture (AITA). 

 
 

3. Missions du Point Information Transmission 
 
Afin de garantir à tous une information exhaustive de qualité sur les différentes étapes conduisant 
à la transmission, le PIT apporte un service à tous, quel que soit le stade d’avancement du projet 
de cessation d’activité. 
Il est ouvert à tous les porteurs de projet, qu’ils s'inscrivent dans une transmission familiale ou non. 
 
Le PIT est en mesure de proposer un service de qualité en répondant au plus juste aux attentes : 

• d'information, 
• d'appui par une orientation vers les organismes compétents, 
• de conseil général sur la transmission d’une exploitation 
• de connaissance de l’état d’avancement des projets. 

 
Ainsi, en s'appuyant sur un réseau pluraliste d’organismes partenaires, le PIT est la structure pivot 
pour informer, orienter et guider tout porteur de projet. 
 
Les missions sont assurées en un lieu facilement identifiable et accessible, repérable dans le 
territoire départemental. 
Le PIT utilise les supports de communication mis en place dans le cadre du plan de 
communication régional en faveur de la transmission pour l’installation en Grand Est. 
 
Pour mener à bien ces missions, tous les organismes susceptibles d’accompagner par la 
formation, l'information ou le conseil orientent systématiquement les porteurs de projet vers le PIT. 
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Il est à noter que les actions de repérage territorial des porteurs de projet et l’élaboration d’un plan 
d’action de transmission individualisé ne relèvent pas des missions du PIT. Toutefois, toutes les 
actions de repérage territorial menées par les organismes partenaires devront permettre de 
communiquer sur l’existence et le rôle du PIT. 
 
 
4. La labellisation 
 
Obtenir la labellisation signifie que la structure met en œuvre les missions confiées au PIT 
conformément au présent cahier des charges. La structure labellisée PIT est reconnue par tous 
pour accueillir, informer et orienter toutes celles et ceux qui souhaitent transmettre leur 
exploitation. Cette reconnaissance exige le respect par le PIT des engagements suivants. 
 

4.1. Les engagements liés à la labellisation 
• Mettre à disposition des missions du PIT les personnels dédiés dont le nombre est en 

adéquation avec la fréquentation de la structure à la fois en ce qui concerne les agents à 
valence administrative et les personnels en charge de l'information individuelle ou collective 
et de l'animation du réseau des organismes, 

• Assurer les missions tout au long de l’année, 
• Confier les missions du PIT à des personnes reconnues par leurs qualifications et leur 

professionnalisme répondant aux exigences précisées dans le présent cahier des charges, 
• S'inscrire dans la communication régionale pour la transmission en faveur de l'installation 

en agriculture et respecter l'obligation de publicité relative au PIT, 
• Respecter les règles de neutralité, 
• Travailler avec l’ensemble des partenaires impliqués dans l’accompagnement à la 

transmission par la signature de conventions de partenariat, 
• Respecter les clauses de confidentialité portant sur les données et les échanges avec les 

porteurs de projet : l'usage des données dans un but autre que l’accompagnement à la 
transmission, et notamment commercial ou syndical, est interdit, 

• Réaliser un rapport d'activité annuel pour transmission au CRIT. 
 
La structure labellisée PIT s'engage à informer conjointement le préfet de région et le Président du 
Conseil régional de tout changement significatif relevant du dossier de labellisation. 
 

4.2. L’attribution du label 
Le label Point Information Transmission est attribué conjointement par le Préfet de région et le 
Président du Conseil régional après avis des membres du CRIT. L'appel à candidatures est réalisé 
dans chaque département sur la base du présent cahier des charges régional. 
Le label « Point Information Transmission » est attribué pour une durée de trois ans. 
L’appellation « Point Info Transmission » est autorisée. 
 
Le non-respect du cahier des charges entraîne la suspension ou le retrait de la labellisation. 
 

4.3. Le rôle et la posture des personnels du PIT 
L’animateur(trice) PIT qui reçoit les porteurs de projet veille à mettre en œuvre les missions 
stipulées au paragraphe 3 du présent cahier des charges dans l'intérêt du porteur de projet. Il 
communique sur les services et les compétences de tous les partenaires impliqués dans 
l’accompagnement à la transmission. 
 
En matière d'orientation, il s'attache à ne pas préjuger de l'opportunité du projet et à ne privilégier 
l'intervention d'aucune structure en particulier, quel que soit le profil, l'origine ou la nature du projet 
du porteur. 
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5. Les fonctions du Point Information Transmission 
 
Le PIT a vocation à : 

• Assurer une mission de communication sur la transmission auprès des agriculteurs du 
département 

• Informer tout porteur de projet qui envisage de cesser son activité en agriculture, 
• Accueillir tout porteur de projet qui envisage de cesser son activité en agriculture et dans ce 

cadre : 
 Communiquer sur les actions organisées par les organismes partenaires, 
 Communiquer sur tous les organismes partenaires et leurs compétences, 
 Guider dans la réflexion de la définition du pré-projet de transmission si celui-ci est à 

consolider, 
 Informer le porteur de projet sur l’existence d’aides publiques liées à la transmission 

et sur leurs conditions d'accès, 
 Réaliser un compte-rendu d’entretien synthétisant les étapes à venir et listant les 

écueils à éviter, 
 Demander l’accord du porteur de projet pour la diffusion d’information le concernant 

aux organismes partenaires,  
• Recueillir annuellement, auprès du porteur projet, l’état d’avancement du projet  
• Orienter le porteur de projet dans ses démarches 
• Proposer au minimum une fois par an l’organisation de réunions d’animation du réseau des 

organismes impliqués dans la transmission. 
 

5.1. La fonction d’accueil 
Dans chaque département est organisée, de manière coordonnée et en cohérence avec le CRIT, 
une publicité suffisante. Cette publicité vise à ce que le PIT soit identifié par le public et soit 
reconnu par tous les professionnels agricoles. 
L’accueil peut être organisé, en fonction des besoins, sur un ou plusieurs sites du département. 
Les moyens matériels sont déployés pour accueillir le porteur de projet dans de bonnes conditions 
(bureau, chaise, table) en garantissant la discrétion de l’entretien et la confidentialité de la 
discussion (espace fermé, dédié à cette activité). La signalisation et l’affichage mentionnent 
clairement la neutralité et l’unicité de cette structure départementale. 
 

5.2. La fonction d’information 
Le PIT permet à tout porteur de projet, indépendamment du type d’ateliers mis en œuvre ou du 
mode de production, d'accéder à tout type d’information concernant la transmission d’une 
exploitation. 
Le PIT informe de manière individuelle ou collective les porteurs de projet sur : 

• La réglementation, les démarches et les formalités liées à la transmission d’une 
exploitation, 

• Les offres d’accompagnement du porteur de projet et de suivi du projet, 
• L'existence de dispositifs d’aide dédiés à la transmission des exploitations agricoles, 

 
 

Une attention particulière est donnée au Répertoire départemental à l'installation - RDI dont 
l'existence est rappelée et sa présentation faite auprès des porteurs de projet en recherche d’un 
repreneur. 
Au besoin, le PIT organise des sessions d'information collective pour faciliter l'émergence de 
projets de transmission en faveur de l’installation d’un nouvel agriculteur. 
 
L’animateur(trice) du PIT, en contact direct avec les porteurs de projet, veille à : 

• informer le porteur de projet sur les différentes étapes successives et sur l’anticipation dans 
la préparation à la transmission, en insistant sur les écueils à éviter, quelle que soit 
l'avancée du projet lors du premier contact au PIT. 

• mettre à disposition la liste des prestataires de l'accompagnement à la transmission avec 
les coordonnées des personnes ressources et leurs compétences. Le porteur de projet se 
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voit remettre la liste et les coordonnées de tous les prestataires partenaires du PIT au 
niveau du département et, selon le besoin, au niveau de la région. 

 
5.3. La fonction d’analyse et de suivi du projet 

Au cours du premier entretien, une analyse des besoins et des étapes à suivre est effectuée. Un 
compte-rendu d’entretien est réalisé et transmis au porteur de projet. 
L’animateur(trice) PIT : 

- apporte une 1ère analyse et oriente le porteur de projet vers les organismes partenaires en 
fonction de l’état d’avancement du projet (préparation de l’outil de production à transmettre, 
établissement de la valeur de cession, recherche de repreneur, négociation), 

- alerte le porteur de projet sur les écueils à éviter liés à certaines étapes ou orientations 
prises par le porteur de projet, 

- s’informe annuellement de l’état d’avancement du projet. 
 
 
6. Le fonctionnement du « Point Information Transmission » 
 

6.1. Le PIT structure pivot de la transmission 
Le PIT formalise les relations avec tous les organismes susceptibles de proposer un 
accompagnement aux porteurs de projet souhaitant cesser leur activité et transmettre leur 
exploitation. Cette relation partenariale entre le PIT et chaque organisme impliqué dans la 
préparation à la transmission a pour finalité de garantir une information la plus complète et la plus 
actualisée possible sur les personnes ressources locales, à destination des porteurs de projet. 
 
Une convention de partenariat est établie de façon systématique entre le PIT et chacun des 
organismes partenaires. Elle mentionne les engagements des deux signataires. 
 
Chaque organisme partenaire veillera à informer en temps réel de tout changement apporté aux 
prestations. 
 
Le PIT ne transmettra pas directement d’informations relatives au porteur de projet aux 
organismes partenaires, sauf accord préalable du porteur de projet. Le porteur de projet est le seul 
à déterminer avec quel(s) organisme(s) il souhaite travailler. 
 
La liste des conventions de partenariat identifiant les coordonnées des personnes ressources et 
les compétences de chacun est présentée au CRIT avec le bilan de l’année. 
 

6.2. Le suivi de l’activité du PIT 
La structure départementale labellisée organise des réunions formelles avec l'ensemble des 
partenaires impliqués dans l’accompagnement à la transmission au niveau du département 
(réseau des organismes) afin de s’assurer de la validité des supports de communication, de 
permettre des échanges sur les actions menées par les différents organismes et d’informer sur le 
calendrier des évènements relatifs à la transmission mais également d’échanger sur le 
fonctionnement du PIT. 
Le PIT élabore une synthèse annuelle de l'activité réalisée au niveau de chacune des fonctions qui 
lui sont confiées dans le cadre de la labellisation. 
Au-delà du volet quantitatif des données départementales, le PIT s'attache à conduire 
annuellement des enquêtes de satisfaction auprès des porteurs de projet. 
 
Ainsi, le rapport d'activité annuel du PIT comprend deux volets : 
 - un volet qualitatif ; 
 - un volet quantitatif. 
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Le rapport d’activité devra mentionner au moins : 
- le nombre de rendez-vous, 
- une synthèse des principales caractéristiques des porteurs de projet basées sur les 

éléments suivants : 
o date de 1er rendez-vous, 
o type d’exploitation (individuelle, en société unipersonnelle ou dans une société avec 

d’autres associés exploitants ou non exploitants), 
o production (grande famille), 
o mode de commercialisation (circuit court, coopérative, négociant), 
o mode d’exploitation (conventionnel, AB, mixte), 
o âge du porteur de projet, 
o existence d’un repreneur identifié (oui/non), 
o profil du repreneur (agriculteur en place/non installé, cadre familial), 
o année prévisionnelle de cessation d’activité, 
o date effective de cessation d’activité, 
o état d’avancement du projet (préparation de l’outil de production à transmettre, 

établissement de la valeur de cession, recherche de repreneur, négociation, …), 
- une synthèse des recommandations et de la suite donnée à l’entretien (exemple : 

orientation vers des partenaires, inscription à une formation, élaboration d’une étude 
Transmission, …) 

- le résultat des enquêtes de satisfaction menées, 
- le nombre et le type de manifestations ou opérations de communication et de 

sensibilisation menées par le PIT et ses partenaires à l’échelle départementale, avec le 
nombre de porteurs de projet touchés, 

- le nombre de réunions du réseau des organismes avec un bilan qualitatif de ces 
rencontres, 

- un bilan financier du PIT. 
 

6.3. Les agents au service des missions du PIT 
L’animateur(trice) assurant l'accueil, l'information, l'orientation ainsi que le fonctionnement du PIT 
doit réunir les compétences et les connaissances définies ci-dessous. 
 
• Les savoirs : 

- Connaissance des métiers d’agriculteur et des responsabilités de chef d'exploitation,  
- Connaissance des réglementations française et européenne liées à la cessation d’activité 

et à la transmission d’une exploitation agricole, 
- Connaissance des offres d’accompagnements des porteurs de projet à la transmission, 
- Connaissance des dimensions économiques, techniques, sociales, environnementales et  

fiscales de la transmission, 
- Connaissance de l’environnement socio-économique du département et de la région et de 

l’environnement professionnel agricole (les organisations professionnelles agricoles et les 
productions régionales). 

 
• Les savoir-faire professionnels : 

- Qualités d’accueil et de conseil (pratique de l’écoute active et de la reformulation, aide à la 
formulation des questions et à l’identification des besoins), 

- Disponibilité, sens relationnel et aptitude à la communication, 
- Neutralité et équité. 

 
Le professionnalisme de l’animateur(trice) PIT se traduit par sa capacité à identifier les lignes 
directrices du projet dans ses volets professionnel, social et personnel et à mesurer la maturité du 
projet. 
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Les engagements au service de la politique en faveur de la transmission pour installation : 
 
Au-delà de ces compétences, L’animateur(trice) du PIT s'engage à : 
- Communiquer pour porter à la connaissance de tous  

• les coordonnées des organismes partenaires et leurs compétences,  
• le fonctionnement du Répertoire Départ Installation (RDI),  
• les offres de formation adaptées quel que soit l’organisme de formation,  
• l’agenda des journées d’information et d’animation organisées par les organismes 

partenaires, 
- Rédiger un compte-rendu d’entretien et le transmettre au porteur de projet 
- Établir le compte-rendu d’activité annuel et le bilan financier, pour transmission au CRIT. 
 
 
Pour obtenir la labellisation, la structure candidate présente une équipe en nombre adapté au 
besoin dans le département, au regard de la population agricole et de la pyramide des âges des 
exploitants agricoles. L'équipe est composée d’un ou plusieurs animateur(trice)s compétents, 
dédiés prioritairement sur leur poste à l'exécution des missions du PIT. 
 
 
7. La coordination régionale des PIT                                                                                    
 
Les structures PIT sont coordonnées par le CRIT à toutes fins d'harmonisation des actions auprès 
des porteurs de projet, de mutualisation et de mise en cohérence régionales. 
Le CRIT pourra déléguer cette coordination à une structure régionale qui sera chargée de veiller à 
la bonne harmonisation des pratiques et des documents d’informations et de communication 
distribués par les animateur(trice)s PIT. A cet effet, cette structure devra veiller à réunir l’ensemble 
des animateur(trice)s PIT au moins une fois par an. 
 
Le PIT porte à la connaissance du CRIT l'activité réalisée dans le cadre de la labellisation, en 
présentant le bilan quantitatif et qualitatif annuel. 
Le CRIT portera une attention particulière à la professionnalisation des animateur(trice)s PIT. 
 
 
8. Financement des PIT 
 
Les modalités et les conditions d’accompagnement sont définies par chaque financeur. 
 
La Région Grand Est et l'Etat pourraient accompagner la mise en œuvre des missions des 
structures départementales labellisées PIT, dans la limite des crédits disponibles : 

• Région Grand Est : accueil et information des porteurs de projets 
• Etat : communication pour la sensibilisation à la transmission et animation présentées au 

titre du volet 6 du programme AITA. 
Le cas échéant, un soutien de l’Etat pourra également être mis en place en faveur de la structure 
régionale qui assurera les missions de suivi et de coordination des PIT labellisés, dans la limite 
des crédits disponibles au titre du volet 6 du programme AITA. 
 
 
9. Procédure de dépôt des candidatures  
 
Le dossier de candidature dûment renseigné, daté et signé ainsi que l’ensemble des pièces 
justificatives nécessaires doivent être transmis selon les modalités suivantes : 
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• 1 exemplaire original sous forme papier, envoyé à l’adresse suivante :  
Région Grand Est  
Direction Agriculture, Viticulture et Forêt 
A l’attention de Stéphanie Cunin 
Place Gabriel Hocquard – CS 81004 
57036 METZ Cedex 01 
 
• 1 exemplaire, sous forme électronique, envoyé aux adresses suivantes :  
stephanie.cunin@grandest.fr  
installation.draaf-grand-est@agriculture.gouv.fr  
 
L’ensemble des pièces constitutives du dossier devra être envoyé au plus tard le 11 octobre 2019, 
le cachet de la poste faisant foi. 
S’il y a lieu, il pourra être demandé des éléments complémentaires. A l’issue de cette étape, les 
structures candidates recevront une notification de la date attestant de la complétude de leur 
dossier. 
 
 
10. Procédure de labellisation 
 
La liste des candidatures sera présentée au Comité Régional Installation Transmission (CRIT) de 
la région Grand Est, pour avis, lors d’une consultation électronique fin 2019. 
A noter qu’une seule structure par département sera labellisée. 
 
La liste des structures labellisées sera établie par décision de la Commission Permanente du 
Conseil régional Grand Est et par arrêté du Préfet de région. 
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Dispositif national d'accompagnement des projets et
initiatives (DiNA) 

des coopératives d'utilisation en commun de matériel
agricole (CUMA) 

 

 

APPEL A PROJET
 

 

Aide au conseil

Année 2020
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Objet de l’appel à projet

Le dispositif national d’accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d’utilisation en
commun de matériel agricole (CUMA), mis en place par l’arrêté ministériel du 26 août 2015 modifié,
comporte deux volets d’aides à destination des CUMA :

- une aide aux investissements immatériels (conseil stratégique) ;

- une aide aux investissements matériels (hangars et bâtiments annexes).

A l’issue du processus d’agrément des organismes habilités à dispenser les conseils stratégiques, le
premier volet prévoit que les CUMA puissent solliciter ces organismes afin de bénéficier d’un conseil
stratégique aidé, dans le but d'améliorer leurs performances économiques, environnementales et
sociales.

Les modalités de mise en œuvre de ce dispositif sont définies par :
• l'arrêté ministériel du 26 août 2015 modifié relatif au dispositif d'accompagnement des projets et

initiatives des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ;
• l’instruction technique DGPE/SDC/2016-41 du 19 janvier 2016 relative au dispositif national

d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de
matériel agricole (CUMA) ;

• l’arrêté préfectoral fixant les modalités d’intervention de l’État en Grand Est pour l’année 2020
concernant l'attribution d'une aide de minimis en faveur du dispositif national d’accompagnement
des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d’utilisation en commun de matériel agricole
(CUMA).

Critères d'éligibilité des porteurs et du conseil

Ce dispositif est exclusivement adressé aux coopératives d’utilisation en commun de matériel agricole
(CUMA) dont le siège social se situe dans la région Grand Est.

Seules les CUMA agréées et à jour de leurs cotisations auprès du Haut Conseil de la coopération
agricole (HCCA) sont éligibles au présent dispositif.

Le conseil ne doit pas être éligible aux aides des programmes régionaux de développement rural
respectivement d’Alsace, de Champagne-Ardenne ou de Lorraine.
La CUMA doit obligatoirement être immatriculée au répertoire SIRENE de I’INSEE par un numéro SIRET
actif.

S’agissant d’un dispositif de minimis, les entreprises concernées par une procédure de liquidation
judiciaire sont exclues de la mesure d’aide, de même que les entreprises en procédure de sauvegarde
ou de redressement judiciaire qui ne disposent pas d’un plan arrêté par le tribunal.

La CUMA ne pourra pas bénéficier de plus d’un conseil stratégique financé par an, sauf dans des cas
dûment justifiés, où la CUMA pourra alors bénéficier du financement d’un second conseil stratégique.

Pour pouvoir prétendre à l’aide, la CUMA devra adresser sa demande d’aide au conseil complète à la
DDT avant réalisation de ce dernier par l’organisme habilité :

• tout conseil démarré (bon de commande signé par exemple) avant le dépôt de la demande d’aide
complète sera inéligible à ce dispositif ;

• les demandeurs sont autorisés à solliciter un organisme agréé dès le dépôt d’une demande
complète (la complétude de la demande étant constatée par la DDT) et l’établissement du
conseil stratégique peut donc démarrer. Néanmoins, aucune garantie sur le financement de
ce conseil ne peut être fournie avant que le comité de sélection ne se soit réuni.
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Organisme agréé pour fournir le conseil

Par convention du 27 février 2020, l’organisme suivant est admis à délivrer un conseil stratégique
ouvrant droit à une aide au titre du présent dispositif :

Chef de File
Co-contractant Adresse Coût

FRCUMA GRAND EST
Complexe Agricole Mont Bernard –

Route de Suippes
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE Forfaitaire journalier :

416,75 € / jour pour les CUMA
adhérentes 

FD CUMA 88
La Colombière

17 rue André Vitu
88 000 EPINAL

FD CUMA 08

1 rue Jacquemart Templeux
CS 70733

08013 CHARLEVILLE MEZIERES
CEDEX

Nature des dépenses éligibles

Cette aide vise à soutenir la réalisation d’un conseil stratégique débouchant sur un plan d’actions afin
d’améliorer les performances à la fois économiques, environnementales et sociales de la CUMA
concernée.

Le conseil stratégique s’appuie sur une analyse globale du fonctionnement et de l’organisation de la
CUMA regroupant les domaines suivants :

•  la stratégie du projet coopératif ;
•  la gestion et l’implication des adhérents au projet collectif ;
• le fonctionnement coopératif (respect des préconisations du HCCA), la gouvernance et les

responsabilités ;
•  l’organisation du travail et l’optimisation des chantiers ;
•  le parc matériel et les charges de mécanisation ;
•  la gestion financière de la CUMA ;
•  la gestion des ressources humaines au sein de la CUMA ;

• les performances environnementales (diagnostic des consommations de carburants, maîtrise
des pollutions, etc.) ;

Le plan d’action proposera des pistes d’amélioration dans les domaines suivants :

•  développement du projet coopératif, le cas échéant création d’une nouvelle  CUMA
•  renouvellement des adhérents
•  répartition et transmission des responsabilités
•  conception et renouvellement du parc matériel en lien avec les exploitations des adhérents
•  acquisition, construction et aménagement de bâtiments
•  organisation du travail et optimisation des chantiers,
•  création d’emploi partagé
•  amélioration des conditions sociales et de la gestion des ressources humaines
•  amélioration des performances environnementales : maîtrise de l’énergie, réduction des
• pollutions, etc.
• mise en place de démarches de groupe visant l’adoption de nouvelles pratiques (groupement

d’intérêt économique et environnemental – GIEE- notamment ou développement de projets de
circuits courts collectifs)
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L’élaboration de ce plan d’action s’appuiera sur une analyse des atouts/faiblesses/opportunités/menaces
(AFOM) du projet coopératif, ou par une méthode équivalente proposée par l’organisme de conseil, et
sur un travail de co-construction avec les adhérents de la CUMA pour hiérarchiser les pistes
d’amélioration et proposer un plan d’action pertinent, partagé et ambitieux visant l’amélioration globale
des performances de la CUMA sur un horizon de 3 ans.

Le conseil stratégique se déroulera sur une durée minimale de 2 jours, comprenant à la fois le temps de
préparation et de présence au sein de la CUMA, et se formalisera sous la forme d’un rapport reprenant
les éléments d’analyse et détaillant le plan d’actions proposé.

Financement et calcul du montant de l'aide

Le dispositif s’appuyant sur le règlement de minimis général, l’aide apportée représentera un maximum
de 90 % du coût du conseil plafonnée à 1500 € par conseil et dans la limite des plafonds autorisés par
le règlement de minimis général.

Comme il s’agit d’une aide de minimis, une attention toute particulière doit être portée sur le respect du
plafond des 200 000 € d’aides attribuées et demandées sur les années fiscales 2017, 2018 et 2019.
Il est par ailleurs rappelé que les aides de minimis octroyées ou en cours d’octroi par des financeurs
autres que l’État (Région, Département, MSA,…) sont à prendre en compte dans le calcul du plafond
des 200 000 € sur les 3 dernières années fiscales.

Modalités de sélection

Un comité de sélection regroupant l’État, la Région et des représentants des organisations
professionnelles agricoles est réuni pour examiner les dossiers éligibles à l’issue de la phase
d’instruction des demandes. La liste des demandes sélectionnées est établie par la DRAAF Grand Est
en respectant l’enveloppe financière disponible.

Une priorisation des dossiers sera faite selon les modalités suivantes :
- en priorité, selon la proportion des membres jeunes agriculteurs de la CUMA sollicitant l’aide (membres
avec jeunes agriculteurs / total des membres) ; la priorité est établie par ordre décroissant de la
proportion du nombre d’exploitations adhérentes comptant au moins un jeune agriculteur par rapport au
nombre total d’adhérents ;
- en deuxième priorité, sont retenus les dossiers portés par des CUMA reconnus en qualité de
groupement d’intérêt économique et environnemental (GIEE) ou en cours de reconnaissance (dossier
déposé complet et conforme en vue d’une reconnaissance au plus tard à la date limite de dépôt du
dossier au titre du présent appel à projet), ou des CUMA participant à un GIEE reconnu ou en cours de
reconnaissance.
En cas de dépassement des ressources budgétaires allouées, et afin de hiérarchiser les demandes
classées au même rang de priorité, sont retenus les dossiers déposés dans l'ordre chronologique, selon leur
date de complétude. 

Les dossiers non retenus feront l’objet d’un courrier de rejet de la part de la DDT.
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Paiement des dossiers

Les demandes de paiement des dossiers éligibles et retenus sont à déposer en DDT du siège de la
CUMA, avec la facture adressée par l’organisme de conseil agréé (chef de file) et acquittée par la CUMA
ainsi que le rapport de conseil dans un délai maximum de15 mois après l’attribution de l’aide .

Les formulaires de demande de paiement seront transmis par les DDT en même temps que la décision
d’octroi de l’aide.

Renseignements, retrait et dépôt des dossiers

Le formulaire de demande d’aide peut être téléchargé sur le site internet de la DRAAF Grand Est (http://
draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Appels-a-projets) ou retiré auprès de la direction départementale des
territoires (DDT) du siège de l’exploitation. Toute demande concernant ce dispositif d’aide de minimis

sera à adresser à la direction départementale des territoires (DDT) :

DDT des Ardennes

3 Rue des Granges
Moulues
BP 852

08011 CHARLEVILLE
MEZIERES CEDEX 

Tél : 03 51 16 50 13 

Mail : ddt-contact-
modernisation@arde

nnes.gouv.fr

DDT de l’Aube

1 boulevard Jules
Guesde

BP 40769

 10026 TROYES
CEDEX

Tél : 03 25 71 18 44

Mail : ddt-seaf-
bdrf@aube.gouv.fr

DDT de la Marne

40 Boulevard Anatole
France –  CS 60554

51037 CHALONS-EN-
CHAMPAGNE CEDEX 

Tél : 03 26 70 81 47

Mail : ddt-
modernisation@marn

e.gouv.fr

DDT de la
Haute- Marne

82 rue du
Commandant

Hugueny 
CS 92087 

52903 CHAUMONT
CEDEX 9 

Tél : 03 51 55 60 01 
Mail : ddt-

psea@haute-
marne.gouv.fr

DDT de la Meuse

Parc Bradfer
14, rue Antoine

Durenne

55012 BAR LE DUC
CEDEX 

Tél : 03 29 79 92 31
        03 29 79 92 34

Mail : ddt-sea-
modernisation@
meuse.gouv.fr 

DDT de la
Meurthe-et-Moselle

Place des Ducs de
Bar

54035 NANCY

Tél : 03 83 91 40 73

Mail : ddt-
afc@meurthe-et-
moselle.gouv.fr

DDT de la Moselle

17 quai Paul Wiltzer
BP 31035

57036 METZ 

Tél : 03 87 34 82 85
       03 87 34 82 94

Mail :
patrick.lambert@moselle.

gouv.fr
nicolas.ikrelef@moselle.

gouv.fr

DDT du Bas-Rhin

14 Rue du Maréchal
Juin

67000 STRASBOURG 

Tél : 03 88 88 91 48

Mail : ddt-sa@bas-
rhin.gouv.fr

DDT du Haut-Rhin

3 Rue Fleischhauer

 68026 COLMAR 

Tél : 03 89 24 86 58

Mail : ddt-sadr-
biii@haut-rhin.gouv.fr

DDT des Vosges

22 à 26 avenue Dutac

88000 ÉPINAL 

Tél : 03 29 69 12 12 

Mail : ddt-seaf-
batdr@vosges.gouv.fr

Les dépôts des demandes d’aides doivent impérativement respecter le calendrier suivant :

Date d’ouverture
Date de clôture (réception

en DDT)

Pour information, date

indicative de réunion du

comité de sélection

1ère période Lundi 9 mars 2020 Vendredi 26 juin 2020 Juillet 2020

2ème période Lundi 7 septembre 2020 Vendredi 9 octobre 2020 Novembre 2020

Toute demande réceptionnée en DDT en dehors de ce calendrier sera non recevable.
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I Etablissement Public
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération Ng g q j g g ^

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION-CADRE

Métropole du Grand Nancy -Stratégie foncière 
F08FC40A001 - Avenant n°5

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la convention-cadre signée en date du 23/05/2007 avec la Métropole du Grand Nancy,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

• autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°5 à la convention modifiant les périmètres à enjeux avec 
l'intégration du périmètre à enjeux métropolitain « VANDOEUVRE LES NANCY - Centre Commercial et 
d'Affaires les Nations »,

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de cet avenant.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

1 8 FFV. 2020Le

£ P§Vet I f fêf|io 3 tion
les Affaires ReLo/a^s eu Européennes

!

Julien FREYBURGER

François SCHKICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



*pMI .1 Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 20/ 0 0 2

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION-CADRE

Communauté de communes de Cattenom et Environs -Stratégie foncière 
F08FC70M001 - Avenant n°4

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la convention-cadre signée en date du 17/09/2009 avec la communauté de communes de Cattenom et 
Environs,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

• autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°4 à la convention modifiant les périmètres à enjeux avec 
l'intégration des périmètres à enjeux communaux : BOU-3 intitulé « BOUST - Logement et commerce », 
VOL-2 intitulé « VOLMERANGE-LES-MINES - Route de Dudelange » et BRE-4 intitulé « BASSE-RENTGEN - 
Cœur de village ».

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de cet avenant.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,

Le 1 8 FEV. 2020

LetëO'éfdecfèrRëgiehpar délégation
Le Secrétaire G-a erafAcl oint pour 

es Affaires Région* >3/0 ei Européennes

Julien FREYBURGER

François SCHRICKE
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I Etablissement Public
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 2 û / 0 0

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION-CADRE

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ORNE MOSELLE 
Stratégie foncière 

M010P011500

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Pays Orne Moselle pour s'associer à l'EPFL au 
travers d'une convention-cadre pour conduire sur le long terme une politique foncière d'anticipation sur les 
périmètres à enjeux du territoire et réaliser une étude de stratégie foncière,

Sur proposition du Président,

approuve la convention à passer avec la communauté de communes du Pays Orne Moselle annexée à la 
présente délibération visant à identifier les périmètres à enjeux de développement sur le territoire 
intercommunal et permettant de mener des actions d'anticipation foncière sur ces périmètres,

approuve l'engagement d'une étude de stratégie foncière sur le territoire de la communauté de communes 
du Pays Orne Moselle ; le montant prévisionnel de l'opération est de 60 000 € TTC pris en charge à 50% par 
l'EPFL et à 50% par la communauté de communes du Pays Orne Moselle,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,

^ b zozaLe

Le Préfet de Régfônpr le Bréfet et par délégat on 
Le Secn^fairè Général Adjoint jour 

les Affaiæs Régionales et Européennes

Julien FREYBURGER

François SCHRICkh

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



| v J Etablissement Public 
•4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° g 2 0 / 0 0

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION-CADRE - Stratégie foncière

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SARREGUEMINES CONFLUENCES
M010P011600

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Sarreguemines Confluences pour s'associer à 
l'EPFL au travers d'une convention-cadre pour conduire sur le long terme une politique foncière d'anticipation sur 
les périmètres à enjeux du territoire et réaliser une étude de stratégie foncière,

Sur proposition du Président,

approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération Sarreguemines Confluences annexée à 
la présente délibération visant à identifier les périmètres à enjeux de développement sur le territoire 
intercommunal et permettant de mener des actions d'anticipation foncière sur ces périmètres,

approuve l'engagement d'une étude de stratégie foncière sur le territoire de la communauté d'agglomération 
de Sarreguemines Confluences ; le montant prévisionnel de l'opération est de 60 000 € TTC pris en charge à 
50% par l'EPFL et à 50% par la communauté d'agglomération de Sarreguemines Confluences,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,

1 8 FEV. 2028Le

ic P'éfet de Rog'°r, - ' • ,*our

les Affa\es'i\cy|uina;es et Europe

i ■

en nés

Julien FREYBURGER

SCKRIQKh
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tpffI Etablissement Public
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N°B 2 0/ 005

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE

TANTONVILLE - Anciennes brasseries 
MM10P010000

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Tantonville et la communauté de communes du Pays du Saintois 
souhaitant l'intervention de l'EPFL en vue de la requalification des anciennes brasseries situées sur le territoire 
communal de Tantonville,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention d'étude à passer avec la commune de Tantonville et la communauté de communes du 
Pays du Saintois annexée à la présente délibération sur le site susvisé, pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 50 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL, 10% par la commune de Tantonville et 10% par la 
communauté de communes du Pays du Saintois,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Tantonville et la communauté de communes du Pays du Saintois la 
convention pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration

Le

1 8 FEV. 202®

Le Préfet de Rfgjkyp,|e Préfet et par délégation

Le SecrétEÿe Général Adjoint pc ur 
les AffairesuKegio naies et Européennes

Julien FREYBURGER

François SCHKlCKc

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020
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BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° g 2 0 / 006*

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION PRE-OPERATIONNELLE

BERTRICHAMPS - Ancienne taillerie 
MM10P010500

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et la commune 
de Bertrichamps souhaitant l'intervention de l'EPFL en vue de la requalification du site de l'ancienne taillerie situé 
sur le territoire communal de Bertrichamps,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention d'étude à passer avec la communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat 
et la commune de Bertrichamps annexée à la présente délibération sur le site susvisé, pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 100 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL, 15% par la communauté 
de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et 5% par la commune de Bertrichamps,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et la commune 
de Bertrichamps la convention pré-opérationnelle annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,

Le 1 8 FFV, 2020

Le Préfet de Région,
Pour le Préfet ét par délégat on 

Le Secrc ts/e Général Adjoint jour 
[es Affaires Régionales et Européennes Julien FREYBURGER

François SCHRICKt

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



BUREAU DU 12 FEVRIER 2020
Délibération N° B20/ 001-Etablissement Public 

Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS OPERATIONNELLES 

Centres-bourgs

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu les conventions et leurs avenants passés avec les collectivités tels que référencés dans la liste ci-annexée en 
vue de la réalisation d'études et de travaux,

Considérant les modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel.

• autorise le Directeur Général à signer les avenants aux conventions listées dans l'annexe jointe à la 
présente délibération.

• charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions des avenants correspondants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

t8 ftv. maLe

Le Préfet de Région,
Pour le Préfet et délégation

' Le Secrétait Général Adjoint pour 
les Affaires Ré jioi laies Xt Européennes

Julien FREYBURGER

François SCHRIÜKt

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



ANNEXE A LA DELIBERATION N°B20/......
AVENANTS A DES CONVENTIONS OPERATIONNELLES - Centres-bourgs 

Bureau du 12/02/2020

Modification proposéeSituation actuelleModification conventionnelleSignataire - Date de signatureOpération

80% EPFL / 10% commune / 
10% communauté de 

communes

50% EPFL / 25% commune / 
25% communauté de 

communes

Modification
des modalités de financement

Commune de Saint-Mihiel et 
communauté de communes du 

Sammiellois

SAINT-MIHIEL 
Place du Saulcy

(P09EB50H009) Avenant n°l

Convention du 18/11/2019

80% EPFL / 10% commune / 
10% communauté de 

communes

50% EPFL / 25% commune / 
25% communauté de 

communes

Commune de Saint-Mihiel et 
communauté de communes du 

Sammiellois

Modification
des modalités de financement

SAINT-MIHIEL 
Ilot des Carmes

(P09EB50H010) Avenant n°l

Convention du 18/11/2019
J—à

S
c 300 000 € TTCModification de l'enveloppe 150 000 € TTCCommune de FougFOUG

Ilot n°l Docteur Serrière
(P09RB40H001) Avenant n°l

Un

Convention du 26/02/2018

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



«î-MI Etablissement Public
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération ^20/ 0 0 S

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE ET DE TRAVAUX

SIERCK-LES-BAINS - Centre-bourg / Bâtis dégradés 
2-4 rue de la Tour de l'Horloge - M et T 

N° P10RB70M004

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Sierck-les-Bains souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer la 
déconstruction des bâtiments situés 2 et 4 rue de la Tour de l'Horloge sur son territoire communal en vue de la 
revitalisation de son centre-bourg,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'études de maîtrise d'œuvre et de travaux de déconstruction et de remodelage de 
terrain sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 350 000 € TTC pris en charge à 80% par 
l'EPFL et à 20% par la commune de Sierck-les-Bains,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Sierck-les-Bains la convention de maîtrise d'œuvre et de travaux 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Présidentdu Conseil d'Administration,
1 8 FtV. 2020Le

Pour le Préfet et par délégation 
Le Préfet,#§|gfefeirs, ,34 ^ydjoint pour

les Affaires Rwaioiyrtes el Européennes

Julien FREYBURGER

Rpârîçois SCHRICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



H>HI ,1 Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 2 0/ OOJ

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

VEZELISE - Ancien EHPAD - Logements 
MM10L010100

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Vézelise visant l'accompagnement de l'EPFL en termes de maîtrise 
foncière, d'études et de travaux de pré-aménagement sur le site de l'ancien EHPAD situé sur son territoire 
communal afin permettre la création de logements sociaux et de trois locaux à usage communal,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention de projet à passer avec Meurthe-et-Moselle Habitat et la commune de Vézelise annexée 
à la présente délibération, portant sur le site susvisé d'une superficie de 38 a 65 ca pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 2 340 000 € HT dont :

• 40 000 € HT au titre de l'acquisition et de la gestion,
• 750 000 € HT au titre des travaux de désamiantage, de curage et de déconstruction pris en charge 

intégralement par l'EPFL
• et 1 550 000 € HT au titre des études de maîtrise d'œuvre et des travaux de clos-couvert pris en charge à 

80% par l'EPFL et 20% par Meurthe-et-Moselle Habitat,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec Meurthe-et-Moselle Habitat et la commune de Vézelise la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE u Conseil d'Administration,
1 8 FEV. 2,02®

Le

Le Préfet de Régi^jr je préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général Adjoint pour 

Ses Affaire^ Regionltes et Européennes

Julien FREYBURGER

François SCHRICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



j .J Etablissement Public 
<4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N°B20 / 0 1 0

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

SARREGUEMINES - Banque de France - Requalification 
M010S010800

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Sarreguemines souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer la 
maîtrise foncière du bien dit « Banque de France » situé sur son territoire communal en vue d'accueillir notamment 
divers services intercommunaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Sarreguemines et la communauté d'agglomération de 
Sarreguemines Confluences annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession du bien 
susvisé d'une superficie de 20 a 70 ca pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 900 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Sarreguemines et la communauté d'agglomération de 
Sarreguemines Confluences la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

'1 8 FEV. 2020Le

Pour le Préfet et par délégatic 
Le Préfet de RÉgiôçcrétaire Général Adjoint p 

les Affaires Régi

n
our

es et Européennes

Julien FREYBURGER

François SCHRICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N°f) 2 0/ 0 1 -A
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

METZ - Hôpital Sainte-Blandine - Logements 
M010L010300

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Metz souhaitant l'intervention de l'EPFL pour réaliser des études sur 
le site de l'hôpital Sainte-Blandine situé sur son territoire communal et assurer sa maîtrise foncière en vue de créer 
des logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Metz et la société Batigère annexée à la présente 
délibération :

• portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 2 200 000 € HT,

• prévoyant des études préalables et de maîtrise d'œuvre prises en charge à 80% par l'EPFL et à 20% par la 
société Batigère, leur montant prévisionnel étant de 300 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Metz et la société Batigère la convention de projet annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,

Le
î 8 FEV. 2020

Le Préfet de,Préfe' Par délégatior 
Le oecreic^re Général Adjoint poir

les Afiaires Ré$fonalels et Européennes

Julien FREYBURGER

François SCHRICr\t:

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



I SË Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N°g 9 0/01 2

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION FONCIERE

NILVANGE - ZAC de la Paix - Sédentarisation des gens du voyage - F 
P09MF70X022 - Avenant n°l

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre2019,

Vu la sollicitation de la communauté d'agglomération du Val de Fensch et de l'OPH Portes de France-Thionville 
souhaitant l'intervention de l'EPFL en vue de la maîtrise foncière de biens situés sur la ZAC de la Paix sur le territoire 
communal de Nilvange,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel,

• autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°l à la convention foncière modifiant sa durée 
(30/06/2021 au lieu du 30/06/2020 prévu initialement),

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de cet avenant.

VU ET APPROUVE
Le Présidej^t du Conseil d'Administration,

I « htV. 2020Le

Pour le Préfet et par délégati Dn
Préfet de,RéL|ffnf rét'ire Général int ')our

lesr?\rfaires Regionaies et EuropéennesLe

Julien FREYBURGER

François SCHRICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



I vJ4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération nB 2 0/ 01 3

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION FONCIERE

ROMBAS - Rue de la Gare - Logements aidés - F 
P09MF70X028

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la délibération n°15/036 du Conseil d'Administration de l'EPFL en date du 25 novembre 2015 relative aux 
modalités d'utilisation des fonds SRU,

Vu la demande formulée par la commune de Rombas et le bailleur social LogiEst souhaitant l'intervention de l'EPFL 
pour s'assurer la maîtrise de biens, rue de la gare, situés sur son territoire communal en vue de créer des 
logements,

Vu la délibération n°19/098 en date du 16 octobre 2019 autorisant le Directeur Général à acquérir le bien en 
compte propre,

Vu la délibération n°19/028 en date du 04 décembre 2019 approuvant l'attribution de la minoration foncière,

Sur proposition du Président,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer la convention foncière avec la commune de Rombas et le bailleur social LogiEst,

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin la rétrocession et de mettre en œuvre l'ensemble des 
dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Présid Xi Conseil d'Administration,

t 8 FEV. 2020Le

Le Préfet de Réçigty |e Préfet et par aticn 
Le Secrétaire Géj?éra\Adjoint pour 

tes Affaires Rétines Ëurope innés

Julien FREYBURGER
7

François SCHRICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 2 0/ 01 4Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

MOYEUVRE-GRANDE - Rue Maurice Thorez- Logements aidés 
M010L010600

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Moyeuvre-Grande souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer 
des interventions de maîtrise foncière et d'étude sur le site dit « Rue Maurice Thorez » situé sur son territoire 
communal en vue de créer des logements sociaux,

Vu la délibération n°19-028 du conseil d'administration de l'EPFL en date du 04 décembre 2019 « Moyeuvre- 
Grande - Ancien Match »,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Moyeuvre-Grande et la société LogiEst annexée à la 
présente délibération, portant sur le site susvisé d'une superficie de 81 a 25 ca pour une enveloppe financière d'un 
montant prévisionnel de 388 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Moyeuvre-Grande et la société Logiest la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le PrésidepLtdu Conseil d'Administration,
1 8 FEV. 2020Le

Pour le Préfet et par déléga 
Le Préfet de Ré&erÇecrétaire Génial Adjoint 

les Affaires Régionales et Eurof:

ion
pour
éennes

Julien FREYBURGER

François SCHRICKt

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



I v J Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 2 0 / Q 1 b

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

ALGRANGE - 30 rue Poincaré - Revitalisation du centre-bourg - M et T
M010C011800

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération du Val de Fensch et la commune d'Algrange 
souhaitant l'intervention de l'EPFL dans le cadre de la requalification du bien situé au 30 rue Poincaré sur le 
territoire communal d'Algrange en vue de créer des logements sociaux,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'études de maîtrise d'œuvre et de travaux de déconstruction sur le site susvisé ; le 
montant prévisionnel de l'opération est de 500 000 € HT pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la communauté 
d'agglomération du Val de Fensch,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Val de Fensch et la commune d'Algrange la 
convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,1 a FEV. 2020
Le

r délégation
Adjoint pol r 
(ELropetiiines

,^s«/i?Préfet6tpTLe geetéteN? GeneralLe Préfet de

éies

Julien FREYBURGER

François SCHRICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



BUREAU DU 12 FEVRIER 2020
Délibération N°

B 2 Ü / 01 6Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES 

Foncier cadre et diffus

Le Bureau de l’Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l’Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu les conventions et leurs avenants passés avec les collectivités tels que référencés dans la liste ci-annexée pour 
s'assurer la maîtrise de terrains,

Considérant les modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel.

• autorise le Directeur Général à signer les avenants aux conventions foncières listées dans l'annexe jointe 
à la présente délibération.

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions des avenants correspondants.

Le Présii du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
1 8 FEV. 2020Le

Le Préfet de Région,
Pour Te Préfet eînar dé'' 

î.£ P<wMnirj? Gé/àrh Adj 
[ RfW'alésât El

rAon
jint pour
ropeennes

Julien FREYBURGER

François SCHRICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



ANNEXE A LA DELIBERATION N°B20/......
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Foncier cadre et diffus

Bureau du 12/02/2020

Modification conventionnelle Situation actuelle Modification proposéeOpération Signataire - Date de signature

30/06/2020 30/12/2020Prorogation des délaisMétropole du Grand NancyTOMBLAINE 
Méchelle Picot

(F08FC40A010) Avenant n°7 Convention du 06/07/2009 et 
ses avenants

Modification de l'enveloppe 3 000 000 € HT2 650 000 € HT

30/06/2019 30/06/2024Prorogation des délaisCommunauté de communes 
Moselle et Madon

PONT-SAINT-VINCENT 
Site de l'INRS

(F08FC40B013) Avenant n°l Modification de l'enveloppe 3 300 000 € HT 3 520 000 € HT
Convention du 15/10/2013

Commune de Lay-Saint-Rémy Modification de l'enveloppe 
pour intégration d'une étude

250 000 € HT 265 000 € HTLAY-SAINT-REMY 
Maison André

(F08FC40L004) Avenant n°2 Convention du 15/11/2011
Modification 

des articles 1, 2 et 5
Cf. convention initiale 

et son avenant
Modification des engagements 

Et des modalités de cession

271 000 € HTModification de l'enveloppe 205 000 € HTCommunauté de communes 
du Territoire de Lunéville à 

Baccarat

LUNEVILLE
1 rue des Bénédictins

(F09FC40J010) Avenantn°l Application des modalités en 
foncier centre-bourg

Modification 
des modalités de cession

Cf. convention initiale en 
foncier cadre

Convention du 01/12/2015

550 000 € HTCommunauté de communes 
de Sarrebourg Moselle Sud

Modification de l'enveloppe 500 000 € HTSARREBOURG
Centre-ville

(F09FC70U004) Avenant n°l
Convention du 05/06/2018

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



Métropole du Grand NancyESSEY-LES-NANCY 
Quartier Kléber

(F08FC40A021) Avenant n°2

Modification du périmètre Cf. convention initiale 
et son avenant

Suppression d'une partie des 
parcelles AX 193 et AW 553 et 

ajout d'une partie de la 
parcelle AW 647

Convention du 10/11/2011

Communauté de communes 
du Bassin de Pompey

Prorogation des délais 30/06/2020BOUXIERES-AUX-DAMES 
Les Nevaux

(F08FC40G002) Avenantn°2

30/06/2022 (uniquement pour 
les parcelles restant à acquérir)

Convention du 29/04/2009 Actualisation du périmètre Cf. convention initiale et 
avenant n°l

Cf. plan des parcelles restant à 
acquérir dans le cadre de la 
procédure d'expropriation

Communauté de communes 
Rives de Moselle

30/06/2020PLESNOIS 
Parc artisanal 

« Val Euromoselle»
(F08FC70L002) Avenant n°3

Prorogation des délais 30/06/2023

Convention du 22/06/2010

Métropole du Grand NancyNANCY
Plateau de Haye 

Copropriété Bergamote
(F09FC40A030) Avenant n°l

Ajout de l'enveloppe 
de la phase 2

Non précisée 3 800 000 € HT

Convention du 10/08/2017
Modification des modalités 

d'acquisition et des 
______ engagements______

Cf. convention initiale Modification 
des articles 5.1 et 5.2

Commune du 
Ban-Saint-Martin 

et la société Batigère

Vente de l'usufruit 
temporaire

LE BAN-SAINT-MARTIN 
46 rue des Jardins 
(Annexe Roques)

(F09FD700119) Avenant n°l

Cf. convention initiale Ajout de la possibilité de 
vendre l'usufruit temporaire 

(démembrement de propriété)

Convention du 05/10/2018

SAINT-DIE-DES-VOSGES 
Quartier Gare

(F09FD800044) Avenant n°2

Communauté d'agglomération 
de Saint-Dié-des-Vosges et 
commune de Saint-Dié-des- 

Vosges
Convention du 09/03/2017

Modification du garant Garant : commune de Saint- 
Dié-des-Vosges

Garant : communauté 
d'agglomération de Saint-Dié- 

des-Vosges
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I v J Etablissement Piiblic 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B ? 0 / 0 1 7

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION FONCIERE

BACCARAT -26 rue de Humbépaire - Développement économique - F
MM10E010200

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Baccarat souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise 
de biens situés au 26 rue de Humbépaire, anciennement occupé par un magasin Lidl, sur son territoire communal 
en vue de son développement économique et de l'installation d'associations,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et la 
commune de Baccarat annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés 
d'une superficie de 40 ares; le montant prévisionnel de l'opération est de 160 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et la commune 
de Baccarat la convention foncière annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
t 8 FEV. 2020 Le Présid Gonseil d'Administration,

Le

Pour le Préfet et par d< légation
P Général A ijolnt pour

piales et1 turopéennesLe Préfet de Région, j_e secrétaire 
les Affaires

Julien FREYBURGER

François SCHRICKt
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v J Etablissement Public 
i Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B20/018

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

VANDOEUVRE-LES-NANCY - Centre commercial Les Nations 
Requalification urbaine - F 

MM10E011300

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer la 
maîtrise de biens situés au sein du centre commercial et d'affaires Les Nations sur le territoire communal de 
Vandoeuvre-lès-Nancy en vue de sa requalification urbaine,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Métropole du Grand Nancy annexée à la présente délibération, portant 
sur l'acquisition puis la rétrocession des biens susvisés pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel 
de 500 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy la convention de projet annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

1 8 FEV. 2020Le

pour le Préfet et par dé égation 
Le Préfet de Région,, Q cecret,. Tarai Ac joint pour

et E uropéennesles Affaires Régla

Julien FREYBURGER

François SCHRIGKE
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I SJ Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

B20/ 01 9Délibération N°

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

PULNOY - Ferme Belin - Equipements structurants - F 
MM10S011200

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Pulnoy souhaitant l'intervention de l'EPFL pour assurer la maîtrise 
foncière du site dit de la « ferme Belin » situé sur son territoire communal en vue de créer un tiers-lieu ainsi qu'un 
espace d'échanges et de formation,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Pulnoy annexée à la présente délibération portant sur 
l'acquisition puis la rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 30a 59ca pour une enveloppe financière 
d'un montant prévisionnel de 518 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Pulnoy la convention de projet annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

Le ? 8 FEV. 2020
Pour le Préfet

par délégation 
" Adjoint pour

/-^européennes
Le Prête §£9fégïon, 

,esAffaires
r:

François SCHRICKE Julien FREYBURGER
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1 v J Etablissement Public 
■4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

B 20/ 020Délibération N°

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET

MOUSSEY / RECHICOURT-LE-CHÂTEAU - BATAVILLE 
Développement économique - F 

M010E011700

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la communauté de communes de Sarrebourg Moselle Sud souhaitant l'intervention 
de l'EPFL pour assurer la maîtrise foncière de biens situés sur le site de Bataville situé sur les territoires communaux 
de Moussey et de Réchicourt-le-Château, en vue de leur développement économique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté de communes de Sarrebourg Moselle Sud annexée à la 
présente délibération, portant sur l'acquisition puis la rétrocession de biens situés dans le périmètre de 
surveillance susvisé pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 90 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté de communes de Sarrebourg Moselle Sud la convention de projet 
annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

i b uv. cü20Le

Pour le Préfet et par délégation
Le Préfet de Région,réta.re GenérakAdjoint pc ur

les Affaires Régjünaias et Européennes

François SCHRlüKt Julien FREYBURGER
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^1 Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B20/ 021

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION FONCIERE

STENAY - Ancienne fonderie LFE - Requalification - F 
F09FD500022 - Avenant n°l

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre2019,

Vu la sollicitation de la commune de Stenay souhaitant l'intervention de l'EPFL en vue de la requalification du site 
de l'ancienne fonderie LFE situé sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

• autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°l à la convention foncière modifiant son enveloppe 
(100 000 € HT au lieu 30 000 € HT prévu initialement),

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de cet avenant.

VU ET APPROUVE Le Présidentdu Conseil d'Administration,
Le t 8 FEV. 2020

Pour le Préfet et par délégation 
Le PiïéŒe$eeréÊ®ton£énéral Adjoint pour 

les Affaires Régionales et Euroj
>nnes

François SOHRICKfc:
Julien FREYBURGER

427 sur 561
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v J Etat ussement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N ' B 20/ 0 22

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION D'ETUDE ET DE MAITRISE D'ŒUVRE

STENAY - Ancienne fonderie LFE - Requalification - E et M 
P10RD50H044

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre2019,

Vu la sollicitation de la commune de Stenay souhaitant l'intervention de l'EPFL en vue de la requalification du site 
de l'ancienne fonderie LFE situé sur son territoire communal,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'études et d'une mission de maîtrise d'œuvre pour la mise en sécurité, le désamiantage 
et la déconstruction des bâtiments sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 500 000 € TTC 
pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la commune de Stenay,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Stenay la convention d'étude et de maîtrise d'œuvre annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

1 8 FEV. 2020Le

Le Prp^tj(dfèRPégibrt/:;' oar délégation 
-a! Adjoint dj*Le Secréta...-a 

les Affaires Régions et Ruroj iem

François SCHRICH .t Julien FREYBURGER
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BUREAU DU 12 FEVRIER 2020
Délibération N° B 20/ 0 23Etablissement Public 

Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANTS A DES CONVENTIONS EN RECONVERSION 

TRAITEMENT DES FRICHES

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu les conventions et leurs avenants passés avec les collectivités tels que référencés dans la liste ci-annexée pour 
s'assurer le traitement de friches,

Considérant les modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel.

• autorise le Directeur Général à signer les avenants aux conventions en reconversion listées dans l'annexe 
jointe à la présente délibération.

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions des avenants correspondants.

Le Président du Conseil d'Administration,VUETAPTTftv. zozo
LeMP(feFiLegi^,r,ardélé9ati011
(_e Secrétage v-c-r-eral Adjoint pour 

es Affaires fteyioriaies et Européens

Le

François SCHRICKt
Julien FREYBURGER
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ORIGINAL N

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015 - 2019

POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

AVENANT N°1 A LA CONVENTION D'ETUDE DU 19 AVRIL 2019

MARSAL - Anciennes casernes Vauban - Reconversion - E

P09RM70X016

ENTRE

La Commune de MARSAL, représentée par Monsieur Bernard CALCATERA, Maire, habilité par une délibération du 
Conseil Municipal en date du A 5 \AA / , dénommée ci-après « la Commune »,

D'UNE PART

L'Établissement Public Foncier de Lorraine, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par
du Bureau de l'Établissement en date du 12 février 2020, approuvée 

par le préfet de la Région Grand Est, dénommé ci-après « l'EPFL »,
une délibération N°B20/ 0'2J^ 
le £o2o

D'AUTRE PART

Vu la convention intervenue avec la Commune de MARSAL le 19 avril 2019.

PREAMBULE

La Commune de Marsal a sollicité l'EPFL pour la réalisation d'une étude technique et programmatique sur la 
reconversion de deux anciennes casernes Vauban afin de répondre au besoin d'offres en hébergement touristique, 
lui permettant ainsi de renforcer l'attractivité de son territoire.

Etant donné l'importance et la complexité des désordres apparents, l'enveloppe initiale apparaît insuffisante pour 
permettre la réalisation d'expertises techniques spécifiques sur certaines parties structurelles des bâtiments.
Par conséquent, il a été convenu avec la commune de la nécessité de financer ces expertises complémentaires afin 
de fiabiliser les propositions d'ordres techniques et financières de la reconversion des deux casernes Vauban.

Aussi, il convient de mettre en place une enveloppe de crédits supplémentaires à hauteur de 20 000 € TTC.

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE n°l - FINANCEMENT DE L'OPÉRATION

L'article n°4 de la convention du 19/04/2019 est modifié comme suit :

Pour mener à bien l'opération décrite à l'article 1, l'EPFL assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à 
l'exécution des études dans la limite de 120 000 € TTC, financées par :

• l'EPFL, à hauteur de 80%, soit 96 000 € TTC
• et la Commune, à hauteur de 20% soit 24 000 € TTC.

1/2
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ARTICLE n°2 - CLAUSE CONSERVATOIRE

Les autres dispositions de la convention du 19 avril 2019 n'étant ni modifiées ni abrogées, continuent à obliger les 
parties.

Fait à Pont-à-Mousson

En deux exemplaires originaux

L’Établissement Public Foncier de Lorraine La Commune de MARSAL

/
Alain TOUBOL Bernard CALCATERA

A*}2 1 fëv 2020Le Le

téSi

*

2/2
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°B20/......
AVENANTS A DES CONVENTIONS EN RECONVERSION

Bureau du 12/02/2020
Opération Modification conventionnelle Modification proposéeSignataire - Date de signature Situation actuelle

Modification de l'enveloppeLIVERDUN
Lerebourg-T2

(P09RD40H063) Avenant n°l

Commune de Liverdun 550 000 € TTC 850 000 € TTC

Convention du 03/06/2019

LIVERDUN
Lerebourg-T3

(P09RD40H064) Avenant n°l

Commune de Liverdun Modification de l'enveloppe 1 300 000 € TTC1 100 000 € TTC

Convention du 03/06/2019

Communauté de communes 
des Portes de Meuse

Modification de l'enveloppe 200 000 € TTC 250 000 € TTCMONTI ERS-SU R-SAULX 
Ecurey / Logis abbatial - M

(P09RD50H041) Avenant n°l Communauté de communes 
des Portes de Meuse

Changement de dénomination 
de la collectivité signataire

Communauté de communes de 
la Haute-Saulx et du Perthois 

Val d'Ornois
Convention du 21/11/2017

Modification de l'enveloppe 2 000 000 € TTCCommunauté de communes 
des Portes de Meuse

1 000 000 € TTCMONTIERS-SU R-SAULX 
Ecurey / Logis abbatial - T

(P09RD50H043) Avenant n°l
Convention du 11/12/2018

ANCEMONT/ LES 
MONTHAIRONS 

SARAP-M
(P09RD50H042) Avenant n°l

Communauté de communes 
Val de Meuse - Voie Sacrée

Modification de l'enveloppe 300 000 € TTC220 000 € TTC

Convention du 05/03/2018

Communauté 
d'agglomération d'Epinal

Modification de l'enveloppe 1 000 000 € TTC 2 000 000 € TTCXERTIGNY 
Ancienne tréfilerie

(P09RD80H103) Avenant n°l
Convention du 23/07/2018

)
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MARSAL
Anciennes casernes Vauban
(P09RM70X016) Avenant n°l

Commune de Marsal Modification de l'enveloppe 100 000 € TTC 120 000 € TTC

Convention du 19/04/2019

Commune de Montigny-lès- 
Metz

Modification de l'enveloppeMONTIGNY-LES-METZ 
Caserne Lizé

(P09RM70X017) Avenant n°l

1 200 000 € TTC 2 200 000 € TTC

Convention du 06/03/2019

AMNEVILLE / RO MB AS 
Sollac Bâtiment Energie - T

(P09RD70M123) Avenant n°l

Syndicat Mixte d'Etudes et 
d'Aménagement des Portes de 

l'Orne

Modification de l'enveloppe 1 000 000 € TTC 1 700 000 € TTC

Convention du 04/05/2018
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I v J Etat • Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B2Û/024

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION D'ETUDE

AMNEVILLE / ROMBAS - SOLLAC / Grands Bureaux - Requalification - E
P10RD70M143

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne souhaitant 
l'intervention de l'EPFL pour l'accompagner dans la requalification de l'emprise des grands bureaux située sur le 
site SOLLAC à Amnéville / Rombas,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne annexée 
à la présente délibération, portant sur la réalisation d'études techniques et de vocation des Grands Bureaux, pour 
une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 80 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et à 20% par 
le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne la convention 
d'étude annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le PrésidenLdu Conseil d'Administration,

1 8 FEV. 2020Le

Le Préfet de R(®M,,e Préfet et pardélégation
Le Secrétaire .Général Adjoint pc ur 

les Affaires Régibnates et Europée mes

Julien FREYBURGERCKEFrançois SCHRI

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 2 0 / Q2j
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION D'ETUDE ET DE MAITRISE D'ŒUVRE

AMNEVILLE / ROMBAS - SOLLAC / ASSERPRO - Requalification - E et M
P10RD70M144

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la sollicitation du Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne pour une intervention de 
l'établissement dans le cadre de la requalification de l'emprise Asserpro située sur le site SOLLAC à Amnéville / 
Rombas,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne annexée 
à la présente délibération, portant sur la réalisation d'études techniques et de maîtrise d'œuvre du bâtiment 
ASSERPRO, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 50 000 € TTC pris en charge à 80% par 
l'EPFL et à 20% par le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne la convention 
d'études annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

1 8 FEV. 2020Le

Le Préfet de Régiotë, Préfet et par ‘ • 1
Le Secrétaire GénérâlAd cir.i 

|es Affaires RégieEuropéen IGS

Julien FREYBURGERFranc ois SCHRICF u

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



I Ê Etat / Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° 6 2 0/ 026

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION DE TRAVAUX

AMNEVILLE / ROMBAS - SOLLAC / ASSERPRO - Requalification - T
P10RD70M142

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la sollicitation du Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne pour une intervention de 
l'établissement dans le cadre de la requalification de l'emprise Asserpro située sur le site SOLLAC à Amnéville / 
Rombas,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement des travaux de gestion de la pollution, remodelage du terrain, préverdissement et 
déconstruction sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 350 000 € TTC pris en charge à 
100% par l'EPFL,

- laisse le soin au Directeur Général de signer avec le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de 
l'Orne la convention de travaux annexée à la présente délibération, et de procéder, en tant que de besoin, à des 
adaptations mineures d'ordre rédactionnel.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

î 8 FEV. 2020Le

Le Préfet deF^gitoPréfet et par délégation 
r?ff°SCretaire GénéraliâV>jnt pour 

les Affaires Reg,onale/et Européenne
s

Julien FREYBURGER

Krppçois^CHKI C K t

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 2 0 / 0 2 7
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION D'ETUDE

AMNEVILLE / ROMBAS - SOLLAC - Portes de l'Orne (Amont) 
Magasin général et ateliers locotracteurs 

Requalification - E 
P10RD70M145

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la demande formulée par le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne souhaitant 
l'intervention de l'EPFL pour l'accompagner dans la requalification des ateliers locotracteurs et du magasin général 
situés sur le site SOLLAC à Amnéville / Rombas,

Sur proposition du Président,

-approuve la convention à passer avec le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne annexée 
à la présente délibération, portant sur la réalisation d'études techniques et de programmation sur les bâtiments 
susvisés pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 100 000 € TTC pris en charge à 80% par 
l'EPFL et à 20% par le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne la convention 
d'étude annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,

1 8 FEV. 2020Le

Pour le Pré'èt
Le Préfetde Région,

les Affaires Régionaues etfcurbpeomïo;
Ge 1 ’ j f ci ; h\ . ‘ÿV

Franço
Julien FREYBURGER

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



I I Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° 820/023

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION D'ETUDE

AMNEVILLE / ROMBAS - Portes de l'Orne (amont) / Parc à scories - Requalification - E
P10 RP70M051

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne souhaitant 
l'intervention de l'EPFL pour l'accompagner dans la requalification du site des Portes de l'Orne Amont, et plus 
précisément, sur l'ancien parc à scories situé sur les communes d'Amnéville et de Vitry-sur-Orne,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec le SMEAPO annexée à la présente délibération, portant sur la réalisation 
d'études environnementales et géotechniques sur le site susvisé, pour une enveloppe financière d'un montant 
prévisionnel de 50 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et à 20% par le Syndicat Mixte d'Études et 
d'Aménagement des Portes de l'Orne,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec le Syndicat Mixte d'Études et d'Aménagement des Portes de l'Orne la convention 
d'étude annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE Le Président du Conseil d'Administration,
1 8 FEV, 2020Le

Le PréfePâë'RlégRfiffet e‘ Par dc-ic •
Le Secrétaire Général Adjoint

les Affaires Régionales et B/opdonnes
oui

Julien FREYBURGER
F-mnrois SGHf

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° 620/029Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION DE TRAVAUX

JOEUF - Europipe - Quartier de l'Hermitage - T 
P10RD40M053

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la sollicitation de la commune de Joeuf pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification du site Europipe situé sur son territoire communal en vue de créer le quartier de l'Hermitage,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de démolition de surface et de traitement paysager sur le site susvisé ; le 
montant prévisionnel de l'opération est de 3 000 000 € TTC pris en charge à 100% par l'EPFL,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Joeuf la convention de travaux annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

1 B FEV. ZOZOLe

Le Préfet de Région,
Pour le Préfet et pat ciéléga^nl 

Le Secrétaire Généra Adjoint poi^r 
les Affaires Régionales îbturopeennes

Julien FREYBURGER

François SCHRICKE

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 20/ 030Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION DE TRAVAUX

MALZEVILLE - Site Elis - Renouvellement urbain - T (désamiantage, déconstruction)
P10RD40H066

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la sollicitation de la commune de Malzéville pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification du site Elis situé sur son territoire communal en vue de la création d'un nouveau quartier,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de désamiantage et de déconstruction sur le site susvisé ; le montant 
prévisionnel de l'opération est de 600 000 € TTC pris en charge à 100% par l'EPFL,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Malzéville la convention de travaux annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

î 8 FEV. 2020Le

! ;ur le P
Le Pré^t^^n,

les Affaires Rcy.uiia^/oi ifcuropéennea

François SCniuc/i\u

• ..f
.-ÿfyiJi«nt pour

Julien FREYBURGER

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



I v J Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

B 20/ 031Délibération N°

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION DE TRAVAUX

MALZEVILLE - Site Elis - Renouvellement urbain - Travaux de gestion des pollutions
P10RP40H019

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019,

Vu la sollicitation de la commune de Malzéville pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification du site Elis situé sur son territoire communal en vue de la création d'un nouveau quartier,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de gestion des pollutions sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de 
l'opération est de 500 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la commune de Malzéville,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Malzéville la convention de travaux annexée à la présente 
délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Présldent'du Conseil d'Administration,

i o Ftv. imLe

, Pour Ig Prête* par dé!c'7?/i“r?
djoin; pourLe Préf^de Région,

tes Affaires Re^iuùd.és et ËkftopèenNQS

Fra içois StHKiOi vfe
Julien FREYBURGER

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



*»uEtablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

B 20/ 032Délibération N°

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES 

CONVENTION DE TRAVAUX

SCY-CHAZELLES - PLAPPEVILLE - Mont-Saint-Quentin 
Sécurisation et mise en valeur du site classé -Travaux 

P10RM70X019

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la sollicitation de Metz Métropole pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la requalification 
du site du Mont-Saint-Quentin situé sur les territoires communaux de Scy-Chazelles et de Plappeville,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de sécurisation et mise en valeur sur le site susvisé ; le montant prévisionnel 
de l'opération est de 2 800 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par Metz Métropole,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec Metz Métropole la convention de travaux annexée à la présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Présideotdu Conseil d'Administration,

I 8 FtV. 2ÛÜÜLe

Pour le Préfet et par dé!: tsil •
Le Pré£i Qéaurai AdjoFi: pour

les Affaires Régionales et £

Françc j^'oCHKiOi J

bennes

Julien FREYBURGER

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



.1 Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 20/ 033

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE ET DE TRAVAUX

YUTZ- ZAC de la Tuilerie / SAFEF - Requalification - M et T (traitement des pollutions)
P10RD70M146

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la sollicitation de la commune de Yutz pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification de la ZAC de la Tuilerie (emprise SAFEF) en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'études de maîtrise d'œuvre et de travaux de traitement des pollutions sur le site 
susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 950 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la 
commune de Yutz,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Yutz la convention de maîtrise d'œuvre et de travaux annexée à la 
présente délibération,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration,

. 18 FEV. 2020Le

Le PrjéfeMêiRégifteyiona.tfS ei c-i^opoerines

François SCHRiOKL Julien FREYBURGER

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020
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I Etablissement Public

4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° 020 / 034

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

HAGONDANGE - Friche Sacilor / délaissés - Requalification - T 
P10RD70M141

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Considérant que l'EPFL est propriétaire de délaissés de la sidérurgie, situés sur les territoires communaux 
d'Hagondange et de Marange-Silvange susceptibles d'accueillir de nouvelles activités économiques,

Sur proposition du Président,

- autorise le directeur général, à titre dérogatoire, à ouvrir une enveloppe opérationnelle de 1 500 000 € TTC prise 
en charge en intégralité par l'EPFL pour le recrutement d'entreprises destinées à réaliser des travaux de 
déconstruction, de purge des fondations et de comblement des galeries souterraines.

VU ET APPROUVE

Le Président du Conseil d'Administration,Le
» û FEV. 2m

Le Préfet de Région,

Pour le Pi 
Le S

les Affaires Régionales ek l'üjjooi il iC, 3

Julien FREYBURGER

Fran(^isSp4RIOl

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020



I .J Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

BUREAU DU 12 FEVRIER 2020

Délibération N° B 2 0 / 0 35

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES

CONVENTION DE TRAVAUX

NEUFCHATEAU - Ancienne maison de retraite du Val de Meuse 
Aménagements Hydrauliques et Environnementaux du Bassin de la Meuse Amont - T

P10RD80H113

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 04 décembre 2019,

Vu la demande formulée par la commune de Neufchâteau souhaitant l'intervention de l'EPFL dans le cadre de la 
requalification de l'ancienne maison de retraite du Val de Meuse située sur son territoire communal en vue de 
l'aménagement d'un parc urbain,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de désamiantage et de déconstruction et de travaux connexes de pré
aménagement sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 900 000 € TTC pris en charge à 
100% par l'EPFL

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Neufchâteau la convention de travaux annexée à la présente 
délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

VU ET APPROUVE
Le Président du Conseil d'Administration

ï U htV. CiiOlLe

Pour le Préfet et i m cl " -A
Le Prétende Région/?*:

les Affaires Régiona.os et bur^êennes
UULii

Julien FREYBURGERFrançois* SCHR.iOis.ti

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs Régional du 13 mars 2020
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

 

ARRETE 15/2020 

portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales des Vosges 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 18/2018 du 15 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les arrêtés 52/2018, 98/2019, 53/2019, 70/2019, 72/2019 ET 13/2020 portant modifications de la 

composition du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 18/2018 du 15 janvier 2018, portant nomination des membres du Conseil 

d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Vosges, est modifié comme suit : 

 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la CGT-FO Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière 

Suppléant 

Est nommé M Franck PATTIN 

En remplacement de M Denis PRUDHON 

 

Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand-Est. 

Fait à Nancy, le 19 février 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 
 

Patrice BEAUMONT
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

 

Arrêté 16/2020 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental des Vosges 

  auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 

 de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Lorraine 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles D 213-7, D 231-1, D 231-1-1 et D 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 40/2018 du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration du 

conseil départemental de l'URSSAF des Vosges ; 

Vu l’arrêté 48/2018 portant modification de la composition du Conseil d’Administration du conseil 

départemental de l'URSSAF des Vosges ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Arrêté : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’arrêté 40/2018 du 18 janvier 2018, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du 

conseil départemental de l'URSSAF des Vosges, est modifié comme suit : 

 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la CGT-FO Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière 

Titulaire 

Est nommé M Franck PATTIN 

En remplacement de M Denis PRUDHON 

 

Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand-Est. 

 

 

Fait à Nancy, le 19 février 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 
 

Patrice BEAUMONT
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

 

ARRETE 20/2020 

portant modification (n°6) de la composition du conseil départemental  

du Bas-Rhin  auprès du Conseil d’Administration de l’URSSAF d’Alsace 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles D 213-7, D 231-1, D 231-1-1 et D 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil départemental du Bas-Rhin 

auprès du Conseil d’Administration de l’URSSAF d’Alsace ; 

Vu les arrêtés 50/2018, 120/2018, 132/2018, 133/2018 et 61/2019 portant modifications de la composition du 

conseil départemental du Bas-Rhin  auprès du Conseil d’Administration de l’URSSAF d’Alsace ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’arrêté du 18 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départemental de l'URSSAF du Bas-Rhin est modifié comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 

Sur désignation du MEDEF Mouvement des Entreprises de France 

Suppléant 

Est nommé M John LAMBOTTE 

 

Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand-Est. 

 

 

Fait à Nancy, le 20 février 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
 

 
           

Patrice BEAUMONT
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